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Avec la loi NOTRe les compétences de la Région évolue. Depuis janvier 

2017, la Région est l’acteur principal de l’organisation des transports sur 

le territoire par le transfert de la compétence transport des départements vers la région : transport 

interurbain, scolaire et à la demande,… 
 

En choisissant ce thème, l’URAF des Pays de la Loire reste attentive aux actions menées par la Région et 

porte la voix des familles, usagers des moyens de transports, et plus largement de leurs besoins et leurs 

attentes en terme de mobilité sur tout le territoire régional. 

 

L’objectif principal de cette consultation a été d’établir une parole de 

familles sur ce thème qui puisse alimenter les réflexions de l’URAF et lui 

permettre d’intervenir dans les débats institutionnels. 

 

Dix ateliers, se sont déroulés tout au long du mois de novembre 2017 

sur différentes communes des départements de Loire-Atlantique, 

Sarthe et Vendée, qui correspondent à des territoires aux situations locales variables. 

Cette méthode d’ateliers participatifs, porté par l’URAF et animée par les Céméa dans le cadre du Réseau 

d’Observation des Réalités Familiales, a permis d’avoir une variété de témoignages et de constats 

adaptés à chaque territoire qui ont des modes de déplacements, des niveaux de vie, des situations socio-

économiques différents. 

 

Près de 65 personnes, (plutôt âgés de plus de 50 ans) issues du milieu 

urbain, péri-urbain et rural, ont répondu à l’invitation de l’URAF. Les 

ateliers se sont déroulés en trois temps : le porteur de parole, le 

world-café ainsi qu’une synthèse finale. Pour pallier à un manque de représentativité des jeunes, deux 

ateliers supplémentaires ont recueilli la parole de jeunes sur le transport et leurs pratiques de mobilité 

au quotidien et un questionnaire a également recueilli l’avis d’une cinquantaine de jeunes au Salon de 

l’Etudiant de Nantes en Janvier.  

Choix du thème  

Méthode de l’étude  

Objectif de l’étude  

Déroulement des ateliers 
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Quelques pistes d’actions proposées par les familles … 
 

 
 

En matière de sécurité pour favoriser l ’autonomie des usagers de la route  
 

Constats :  

 L’insécurité se ressent dans les trajets à vélo 

et scooter. 

 Les espaces publics ne favorisent pas la 

visibilité des enfants notamment. 

 La signalétique fait défaut, notamment pour 

les handicapés. 

 Les automobilistes roulent vite sur les routes 

de campagnes. 

 La pratique des écrans est une source de 

dangers, en particulier chez les jeunes. 

.

Propositions :  

Piste 1 – Poursuivre le développement des pistes 

cyclables et de voies dédiées aux deux-roues ; 

Piste 2 – Répondre à la demande de davantage 

de visibilité sur les axes routiers : éclairages (avec 

détection ?), généralisation du gilet jaune, 

rendre les passages piétons plus visibles ; 

Piste 3 – Renforcer et développer les dispositifs 

d’éducation et prévention des comportements à 

adopter sur la route, des bons gestes… 

 
 

En matière d’autonomie et de capacité à se déplacer  
 

 

Constats : 

 L’autonomie de déplacement est plus 

problématique au niveau local qu’au niveau 

département, régional et national (problème 

de l’intermodalité). 

 Les pratiques solidaires se développent dans 

les territoires pour les personnes vulnérables. 

 Les services se dématérialisent, mais tout le 

monde n’a pas accès à internet. 

 Difficile accès aux soins ou aux commerces 

pour les personnes âgées ou en situation de 

handicap (même en milieu urbain). 

 Difficile pour les enfants d’être autonome 

en-dehors des bourgs ou espaces urbains. 

 On ne sait pas toujours où aller chercher 

l’information sur les différents modes de 

transports. 

 Propositions :  

Piste 4 – Développer les méthodes de 

concertation avec les acteurs locaux concernés 

pour faire émerger des propositions adaptées 

aux enjeux et situations locales ; 

Piste 5 – Sécuriser le fonctionnement des 

transports solidaires (en particulier sur ses 

modalités juridiques) ; 

Piste 6 – Rester vigilant à la place de l’internet 

dans la circulation de l’information sur les types 

de transport pour pallier au risque de « fracture 

numérique » avec certaines populations 

vulnérables ; 

Piste 7 – Engager une politique spécifique ciblée 

pour les usagers en manque d’autonomie 

(personnes en situation de handicap, personnes 

âgées…) ; 

Piste 8 – Réfléchir à la mise en place de navettes 

pour les personnes âgées ou en situation de 

handicap pour des trajets-types (courses, centre 

de soins, urgences…). 
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 Jeunes en recherche de travail, sans voiture, 

et en milieu rural : comment faire ? 

 La pratique du co-voiturage : l’insécurité ? 

On n’y pense pas vraiment. 

 

 

Piste 9 – Identifier les freins à l’emploi et à la 

formation professionnelle chez les jeunes en 

matière de mobilité ; 

Piste 10 – Développer les pratiques de 

covoiturage et le transport solidaire. 

 

 
 

En matière d’organisation territoriale du transport  
 

 

Constats : 

 Une minorité défend l’idée de la gratuité des 

transports en commun. Mais il existe trop 

d’écart de prix, par exemple entre deux 

billets SNCF pour un même trajet ! 

 Les transports sont trop centrés sur les 

préfectures ou sous-préfectures.  

 En milieu rural il est plus difficile d’accéder 

aux transports en commun. 

 C’est encore plus compliqué lorsqu’on réside 

en zone limitrophe de la Région. 

 Les enfants qui prennent les transports 

scolaires partent tôt le matin et rentrent tard 

le soir ! 

 Les transports en commun sont adaptés aux 

horaires de travail et de l’école. Il est plus 

complexe de se déplacer en dehors de ces 

horaires, notamment le dimanche. 

Propositions :  

Piste 11 – Une tarification plus équitable entre les 

différents types de transport et plus transparente 

(il existe une diversité d’abonnements, de 

réductions non connues et non maîtrisées). La 

question de la tarification commune est une 

problématique légitime. 

Piste 12 – Le besoin d’une réflexion collective 

(pluri-acteurs) sur un maillage des transports 

moins centralisé sur les polarités régionales, plus 

cohérent entre les différents types de transports 

(en matière de parcours, d’horaires et 

d’intermodalité) ; 

Piste 13 – Repenser une organisation des 

transports essentiellement qui est actuellement 

centrée sur le travail salarié. Le transport sur les 

loisirs, les dimanches et jours fériés, ou les 

évènements exceptionnels mériteraient d’être 

davantage réfléchis. 

 

 

.
Question sur les 80 km/h  

La proposition de décret du 1 er ministre de passer à 80 Km/h a été 

faite après le déroulement des ateliers.  

 

Un sondage a été effectué auprès de personnes invitées aux 

ateliers. Il faut faire attention car notre échantillon n’est pas 

représentatif, mais 

19 % des personnes se sont exprimées POUR cette mesure, 

81 % CONTRE. 
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Fin 2012, l’Union Régionale des Associations Familiales a décidé d’expérimenter un nouveau 

type d’observation à l’échelle de la région :  

Réseau d’Observation des Réalités Familiales. 

L’objectif général de ce réseau est d’actualiser en permanence la perception des réalités 

familiales, sur la région, pour donner des avis pertinents sur ce que vivent les familles au 

quotidien. Ces avis sont ensuite transmis aux représentants familiaux et pouvoirs publics 

régionaux et départementaux.  

 

L’ensemble des données recueillies permet aux UDAF et à l’URAF de s’appuyer sur l’avis des 

familles, pour prendre position sur des sujets concernant la politique familiale. 

 

En menant ces études qualitatives à partir de l’expression des familles, l’URAF souhaite donner 

tout son sens au rôle de l’Institution familiale dont la mission première est de « Donner avis aux 

pouvoirs publics sur les questions d'ordre familial et leur proposer les mesures qui paraissent 

conformes aux intérêts matériels et moraux des familles ». 

 

Le rapport complet est disponible sur le site de l’URAF : www.urafpaysdelaloire.fr   

 

 

UNION REGIONALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DES PAYS DE L A LOIRE  

35 A Rue Paul Ber t  44100 NANTES –  02.40.46.28.99 

 

Présentation du  
Réseau d’Observation des Réalités Familiales  
Des Pays de la Loire  

http://www.urafpaysdelaloire.fr/

